
Débat public  
sur le projet  
autoroutier A31 bis

Du 15 avril au 13 juillet 2015, 
informez-vous et donnez votre avis ! 

A31bis.debatpublic.fr 

QUI ORGANISE LE DÉBAT PUBLIC ?
Le projet autoroutier A31 bis fait l’objet d’un débat public organisé sous la responsabilité 
d’une autorité administrative indépendante : la Commission nationale du débat public 
(CNDP). 

Tous les grands projets d’aménagement ou d’équipement dont l’ampleur et/ou les impacts 
dépassent certains seuils réglementaires doivent être soumis à l’examen de la CNDP.

La Commission nationale du débat public (CNDP) a nommé pour organiser et animer le 
débat public sur le projet d’A31 bis une commission particulière (CPDP).

La CPDP est donc indépendante du maître d’ouvrage, neutre et ne donne pas d’avis sur 
le projet.

Elle a pour mission de :

>  Veiller à la bonne information du public et s’assurer de la transparence  
des informations données par le maître d’ouvrage

>  Favoriser la participation en mobilisant les publics les plus variés 

>  Animer les rencontres

>  Coordonner les échanges entre le public et le maître d’ouvrage, veiller à ce qu’une 
réponse soit apportée à toutes les questions et à ce que ces réponses, ainsi que les 
avis exprimés soient accessibles par tous

>  Rédiger un compte-rendu permettant d’éclairer le maître d’ouvrage en faisant 
émerger l’ensemble des éléments nécessaires à sa décision sur la suite du projet

Préparation  
du débat :  
rédaction du dossier 
du maître d’ouvrage, 
socle d’information 
commun, définition 
des modalités du 
débat 

2 mois

Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Déroulement  
du débat public :  
tous les citoyens 
peuvent faire 
entendre leurs 
opinions  et  poser 
des questions

3 mois 

Rédaction du 
compte-rendu de  
la CPDP et du bilan  
de la CNDP avant  
le 13 septembre

2 mois maximum

Décision du maître 
d’ouvrage sur les 
suites données  
au projet avant  
le 13 décembre

3 mois maximum

Février  
→ avril 2015   

Avant le  
13 sept. 2015

Avant le  
13 décembre 2015

15 avril  
→ 13 juillet 2015

QUELS SONT LES TEMPS FORTS 
DU DÉBAT PUBLIC ?
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DE QUOI ALLONS-NOUS DÉBATTRE ?
Le débat public sera l’occasion de traiter tous les aspects du projet et notamment :

Le dossier de présentation du projet, dit dossier du maître d’ouvrage et sa synthèse 
sont disponibles sur demande, à la permanence de la CPDP et en téléchargement sur  
le site du débat. Retrouvez également les études techniques en lien avec le projet !

>  Pourquoi ce projet ?  
Quels sont ses objectifs ?

>  Quelle est son opportunité ?

>  Quels sont les besoins du territoire ?

>  Quels sont les impacts de ce projet (environnementaux, socio-économiques…) ?

>  Quelles sont les variantes possibles ?

>  Quelles sont les propositions ou contre-propositions du public ?  
Les alternatives proposées ?

>  Quels sont les scénarios de financement envisagés ?

>  Etc.

Tous les citoyens sont invités à participer à la réflexion  
sur l’opportunité du projet A31bis, à ses objectifs  

et ses principales caractéristiques.
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QUELS SONT VOS MOYENS 
D’INFORMATION ET D’EXPRESSION 
DURANT LE DÉBAT ?

>  9 réunions publiques ouvertes à tous

>  4 débats mobiles en journée (centre commercial, marché, foire, gare)

>  2 ateliers thématiques (ouverts sur inscription pour approfondir certaines thématiques)

>  Site internet : A31bis.debatpublic.fr

>  Système « questions-réponses » en ligne, par courrier ou par coupon T 

>  « Cahiers d’acteurs » : rédigés sous sa responsabilité par toute personne morale  
qui désire exprimer un point de vue argumenté, ils sont édités et diffusés par la CPDP

>  Par téléphone au 03 87 66 98 25  

>  A la permanence de la CPDP située 9 ter, rue Pasteur, à Metz,  
ouverte à tous (du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h)  

>  Sur les réseaux sociaux :   facebook.com/a31bis.debatpublic  @debat_a31bis 

LES RÉUNIONS PUBLIQUES (DE 19H À 22H) :

Mercredi 15 avril 
Nancy

Réunion publique de lancement du débat 
Palais des Congrès du Grand Nancy - Centre Prouvé, 1 place de la République

Jeudi 16 avril  
Metz

Réunion publique de lancement du débat 
Metz Congrès, rue de la Grange aux Bois

Mardi 28 avril  
Woippy

Réunion publique thématique*  > Développement économique 
Salle Saint Exupéry, Place André Debs

Mercredi 20 mai  
Pont-à-Mousson

Réunion publique thématique*  > Financement  
Espace Montrichard 25, rue Philippe de Gueldre

Jeudi 21 mai 
Thionville 

Réunion publique thématique*  > Offre des réseaux de transports  
et déplacements transfrontaliers  
Théâtre municipal, 30 boulevard Foch

Lundi 1er juin  
Yutz 

Réunion publique  
L’amphy, 126 rue de la République

Mardi 2 juin  
Toul 

Réunion publique thématique* > Environnement humain, naturel et agricole  
Salle de l’Arsenal, 15 Avenue du Colonel Péchot

Mercredi 24 juin 
Nancy 

Réunion publique de clôture du débat 
Palais des Congrès du Grand Nancy - Centre Prouvé, 1 place de la République

Jeudi 25 juin  
Metz 

Réunion publique de clôture du débat 
Metz Congrès, rue de la Grange aux Bois

* Les réunions publiques thématiques aborderont l’ensemble du projet puis mettront l’accent sur le thème mentionné.

Toutes vos questions sont importantes, votre avis compte !


